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M. Aurélien CABE

Dossier N° 2025-09-0519 #R

État des risques et pollutions (ERP) 
 

DÉSIGNATION DE L’IMMEUBLE 
 

 

 

 

DÉSIGNATION DU PROPRIÉTAIRE 
Propriétaire : M. Aurélien CABE 
Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : 
  Propriétaire de l’immeuble 
  Autre, le cas échéant (préciser) : CABINET DUCOS-ADER  OLHAGARAY – 26 Place des Martyrs de la 

Résistance 33006 BORDEAUX  

DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE DIAGNOSTIC 
Cabinet de diagnostics : CABINET DE DIAGNOSTICS IMMOBILIERS         AGENDA 40-64 - J.LABENNE 

4 Avenue d'Aspremont – 40230 ST VINCENT DE TYROSSE 
N° SIRET : 444 655 880 00037 

Compagnie d’assurance : AXA N° de police : 10755853504 Validité : 01/05/2025 au 01/01/2026 

RÉALISATION DE LA MISSION 
N° de dossier :  2025-09-0519 #R 
Ordre de mission du :  04/09/2025 
Document(s) fourni(s) :  Aucun 
Commentaires : Néant 

Adresse : Parcelles A/449 - A/450 - D/90 - D/92 - D/94 - 
D/107 - D/108 - D/109 - D/110 -  D/113 -
D/153 - D/260 - D/264 - D/297 - D/301 - D/303 
- D/306 - D/368 - F/327 - G/290 - G/372 - 
G/736
40190 PUJO LE PLAN

Référence cadastrale : A/449 - A/450 - D/90 - D/92 - D/94 - D/107 - 
D/108 - D/109 - D/110 - D/113 - D/153 - D/260 
- D/264 - D/297 - D/301 - D/303 - D/306 - 
D/368 - F/327 - G/290 - G/372 - G/736

Lot(s) de copropriété : Sans objet N° étage : Sans objet
Nature de l’immeuble : Terrain non bâti
Destination des locaux : Agricole
Date de construction : Non communiquée
Contexte de la mission :  Avant vente  Avant mise en location

http://www.agendadiagnostics.fr/
https://www.sidiane.org/
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CADRE RÉGLEMENTAIRE 
 Articles L125-5 à L125-7 du Code de l'Environnement : Information et participation des citoyens > Dispositions générales 
 Articles R125-23 à R125-25 du Code de l'Environnement : Information des acquéreurs et locataires sur les risques 
 Articles R125-26 à R125-27 du Code de l'Environnement : Information des acquéreurs et locataires sur la pollution des sols 
 Articles R563-4 et D563-8-1 du Code de l'Environnement : Prévention du risque sismique 
 Article L271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation : Dossier de diagnostic technique 
 Articles 2 et 3-3 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs 
 Décret n°2022-750 du 29 avril 2022 établissant la liste des communes dont l’action en matière d’urbanisme et la politique 

d’aménagement doivent être adaptées aux phénomènes hydro-sédimentaires entraînant l’érosion du littoral 
 Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français 

Nota : Sauf indication contraire, l’ensemble des références légales, réglementaires et normatives s’entendent de la version des textes en 
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic. 

LIMITES DU DOMAINE D’APPLICATION DU DIAGNOSTIC 
Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans une zone couverte par un plan de prévention des risques (PPR) naturels 
prévisibles, technologiques ou miniers, prescrit ou approuvé, ou dans une zone de sismicité de niveau supérieur à 1 (très faible), ou dans une 
zone à potentiel radon de niveau 3, ou dans une zone susceptible d'être atteinte par le recul du trait de côte, ou encore assujettis à des 
obligations de débroussaillement et de maintien en l'état débroussaillé, sont informés par le vendeur ou le bailleur de l'existence de ces 
risques ou de ces obligations. À cet effet, un état des risques et pollutions (ERP) est établi à partir des informations mises à disposition par le 
Préfet. 

De plus, lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité dans le cadre d’une reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle, minière ou technologique, le vendeur ou le bailleur de l'immeuble est tenu d'informer par écrit l'acquéreur 
ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé. 

Attention ! 

 S’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être 
signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état ; 

 Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 

SYNTHÈSE DE L'ÉTAT DES RISQUES ET POLLUTIONS (ERP) 

Plan de prévention des risques :  PPRN  PPRM  PPRT  Aucun 

Sismicité :  1 (très faible)  2 (faible)  3 (modérée)  4 (moyenne)  5 (forte) 

Secteur d’information sur les sols :  Oui  Non 

Commune à potentiel radon classée en niveau 3 :  Oui  Non 

Recul du trait de côte :  Non concerné  Concerné 

Obligations de débroussaillement :  Oui  Non 
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DATE D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉTAT 
État rédigé à ST VINCENT DE TYROSSE, le 16/09/2025 Durée de validité : Six mois, jusqu’au 15/03/2026 

 

 

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégralité (annexes comprises), et avec l’accord écrit de son signataire. 

Cachet de l’entreprise

CABINET DE DIAGNOSTICS IMMOBILIERS         
AGENDA 40-64 - J.LABENNE

4 Avenue d'Aspremont
40230 ST VINCENT DE TYROSSE
Tél : 05 58 49 90 31
SIRET : 444 655 880 00037 – APE : 7120B
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ÉTAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 

Attention ! S’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles 
qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 

 

  DDTM40/SAR/BPRD 2021-1209 30/08/2021  

   

     

   

   

   

   

     

   

   

   

   

     

   

   

   

   

    

   

   

   

   

   

 
 
  

Parcelles A/449 - A/450 - D/90 - D/92 - D/94 - D/107 - D/108 - D/109 - D/110 -  D/113 - 
D/153 - D/260 - D/264 - D/297 - D/301 - D/303 - D/306 - D/368 - F/327 - G/290 - G/372 - 
G/736

40190 PUJO LE PLAN

A/449 - A/450 - D/90 - D/92 - D/94 - D/107 - D/108 - D/109 - D/110 - D/113 - D/153 - D/260 - D/264 - D/297 - D/301 - D/303 - 
D/306 - D/368 - F/327 - G/290 - G/372 - G/736
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Arrêté préfectoral DDTM40/SAR/BRD 2021-1209 du 30/08/2021
Arrêté préfectoral d'approbation des risques majeurs 2024-747 du 12/07/2024
Carte zone de sismicité
Carte potentiel Radon
Carte Aléa Incendie de forêt et carte zone de débroussaillement
Informations complémentaires: 
-Carte de l'exposition au retrait-gonflement des argiles

 

      

   

   

   

   

   

   

   

   

 

   

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols, le recul du trait de 
côte et les obligations de débroussaillement : pour en savoir + consultez www.georisques.gouv.fr et www.geoportail-urbanisme.gouv.fr 

 

à ST VINCENT DE TYROSSE
Fait le 16/09/2025

M. CABE
Aurélien

xxxxxxxxxx

xxxxxxx xxxxxxxx

http://www.georisques.gouv.fr/
https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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ARRETE PREFECTORAL 
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CARTOGRAPHIE ZONES DE SISMICITE 
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CARTOGRAPHIE POTENTIEL RADON 
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ARRETES DE CATASTROPHE NATURELLE, MINIERE OU TECHNOLOGIQUE 
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CARTE ALEA  INCENDIE DE FORÊT ET ZONAGE DE DEBROUSAILLEMENT  
 

 

 
 
 
 

Parcelles A N°449 et A N°450 
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Parcelles D 
 

 
 

 
 
Parcelle F N°327 
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Parcelles G N°290 et N°372 

 
 

Parcelle G N°736 
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INFORMATION COMPLEMENTAIRE : CARTE DE L'EXPOSITION AU RETRAIT-
GONFLEMENT DES ARGILES 
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NOTICE D’INFORMATION AU VENDEUR OU AU BAILLEUR 
Dans l’état des risques et pollutions, il revient au propriétaire, sous sa responsabilité, de faire une déclaration sur les sinistres indemnisés 
(date, nature exacte, dommages causés) du bien objet de la vente. 

Cette déclaration est une information à remettre au futur acquéreur ou locataire du bien. Même en l’absence de sinistre, une déclaration 
doit aussi être produite. 

Si une indemnisation a été perçue au titre des dommages matériels directs causés par le phénomène naturel de mouvements de terrain 
différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols survenus pendant la période au cours de laquelle le vendeur a été 
propriétaire du bien, sans que celui-ci ait réalisé les travaux, il doit joindre au présent document, conformément à l’article R125-24 du Code 
de l’Environnement, la liste des travaux permettant un arrêt des désordres existants, présente dans le rapport d’expertise de l’assurance, 
lorsque celui-ci lui a été transmis. 

 

Déclaration relative aux sinistres indemnisés au titre des catastrophes naturelles, 
minières ou technologiques 
Je soussigné, M. Aurélien CABE, Vendeur, déclare sur l’honneur que le bien vendu ou loué, désigné ci-dessous : 

Parcelles A/449 - A/450 - D/90 - D/92 - D/94 - D/107 - D/108 - D/109 - D/110 -  D/113 - 
D/153 - D/260 - D/264 - D/297 - D/301 - D/303 - D/306 - D/368 - F/327 - G/290 - G/372 - G/736 
40190 PUJO LE PLAN 

 N’a pas fait l’objet d’une déclaration de sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité dans le cadre d’une reconnaissance de 
l’état de catastrophe naturelle, minière ou technologique. 

 A fait l’objet d’une (ou plusieurs) déclaration(s) de sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité dans le cadre d’une 
reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, minière ou technologique. 

Pour savoir si un sinistre résultait ou non d’un événement considéré comme catastrophe naturelle, minière ou technologique, se référer au 
tableau ci-dessus qui liste les catastrophes qui ont touché la commune de PUJO LE PLAN depuis 1982. 

Attestation établie à :  ............................................................................................... le :  ............................................ 

Signature du vendeur ou du bailleur : 


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Attestation d’assurance 

 


